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DIX PRINCIPES SUR LE DROIT À SAVOIR

Le droit à l’accès à l’information est un droit de l’homme fondamental qui est essentiel pour le développement d´une société démocratique. A compter du 1er Janvier, 2006, 68 pays autour du monde ont adopté lois de l’accès a l'information  (en 1990, seulement 12 pays avaient des tels lois). Le Justice Initiative travail avec des organisations alliées pour avancer l’application de ces lois et préconiser l’adoption des lois solides qui garantissent le Droit à Savoir.  Dans le but de soutenir ces efforts, le Justice Initiative a développé les principes suivants, en consultation avec ses associés, basés sur des normes et le droit international, comme sur les pratiques et la loi comparative de ces 68 pays.

Ces principes représentent  les normes internationales en ce qui concerne la manière dont les gouvernements devraient respecter, dans la loi et dans la pratique, le Droit à Savoir :

1. L´accès à l´information est un droit pour tous.
Toute personne peut demander de l’information, n’importe quelle soit sa nationalité ou profession.  Il ne devrait y avoir aucune condition de citoyenneté ni aucun besoin de justifier pourquoi l'information est cherchée.
2. L’accès est la règle – le secret l’exception !

Toute information en possession des organismes gouvernementaux est, en principe, publique. L'information peut être retenue seulement par une série délimitée de raisons légitimes établies dans le droit international et codifiées aussi dans la loi nationale.

3. Le droit s'applique à tous les organismes publiques.

Le public a le droit de recevoir information en possession de n´importe quelle institution financée par le public, aussi bien que l’information détenue par des organismes privés accomplissant fonctions publiques, tels que les services d´approvisionnement en eau et en électricité.   

4. Faire une demande devrait être simple, rapide et gratuit

Faire une demande devrai être simple. La seule exigence devrai être celle de donner un nom, une adresse et une description de l´information demandée.  Les demandeurs devraient pouvoir soumettre leurs  demandes tantôt à l'écrit tantôt à l’oral. L’information devrai  être fournie  immédiatement ou dans une  période brève.  Le coût ne devrait pas dépasser celui de la reproduction des documents.

5. Les fonctionnaires ont le devoir d´ assister les demandeurs.

Les fonctionnaires devraient assister les demandeurs à faire leur demandes.  Si la demande est déposée  à l'organisme public inadéquat les fonctionnaires devraient transférer la demande à l´organisme approprié.

6. Les refus doit être justifiés 

Les gouvernements peuvent seulement retenir l'information du  public si la révélation déclencherai des problèmes démontrables aux intérêts légitimes, tel que la sécurité nationale. Ces exceptions doivent être  clairement et spécifiquement définies par loi. N'importe quel refus doit clairement énoncer les raisons pour en retenir l'information.

7 L'intérêt public peut avoir la priorité sur le refus d´accès à l´information 

L'information doit être délivrée quand l'intérêt public est supérieur à n'importe quel préjudice qui peut être causer par sa divulgation.  Lorsque les informations concernent des menaces relatives à l'environnement, la santé, les droits de l'homme, ou dévoilent corruption, il y a une forte  présomption,  concédant le plus élevé intérêt public à une  telle information, qu´elles devraient toujours être délivrées sans aucune restriction. 

8. Chacun a le droit à faire appel à cause d`une décision défavorable

Tous les demandeurs ont le droit à un examen juridique rapide et efficace du refus à divulguer l'information par un organisme public.

9. Les organismes publics devraient fournir de manière continue l´information essentielle 

Chaque organisme public devrait avoir disponibles aisément et sans besoin d’une demande des informations sur ses fonctions et ses responsabilités et un index de l'information qu´il a en possession. Cette information devrait être courante, précise, et exprimé dans un langage facile à comprendre.
10. Le droit doit être garanti par un organisme indépendant.

Une agence indépendante aussi bien qu'un ombudsman ou un commissaire, devraient être établis pour contrôler les refus, favoriser la conscience du droit, et promouvoir le droit à l´accès à l'information.

Plus Information
Pour des ressources sur  la  liberté d'information, cliquez sur : http://www.justiceinitiative.org/activities/foifoe/foi
Pour en savoir plus des activités concernant la liberté d ´information du Justice Initiative, contactez :. Sandra Coliver, Senior Legal Officer, New York, scoliver@justiceinitiative.org
Darian Pavli, Legal Officer, New York, dpavli@justiceinitiative.org
Merit Ulvik, Budapest, mulvik@osieurope.org
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